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Piscine : agrément des parents

 Les classes maternelles démarreront leur cycle "piscine" à partir du 11 mars 2019. Les Moyens et les Grands iront à
la piscine une fois par semaine avec les enseignantes.

 En maternelle, les classes sont contraintes par le nombre d'adultes dans l'eau avec les enfants, l'enseignante
comptant, mais l'ATSEM ne comptant pas. Les classes ont donc besoin de parents dans l'eau pour les accompagner
pendant ce cycle piscine.

 Si vous êtes intéressés par cela, il vous faut passer une "information" d'agrément, qui se déroule dans un bassin en
présence d'un conseiller pédagogique de l'éducation nationale.

 2 dates d'agrément sont programmées : le lundi 28 janvier 2019 au bassin de Dampierre (à 18h30) et le mardi 26
mars au bassin de Lorris (à 17h00).

 Il faut également remplir un imprimé de demande d'agrément - se rapprocher des enseignantes ou du directeur pour
cela.
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